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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2021 

DU SSIAD ADMR AUBIGNY EN ARTOIS à Aubigny-en-Artois  

 FINESS : 620118687 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

Vu  le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du 

CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 18 juin 2021 relative 

aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes 

âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations 

régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2021 

publiée au Journal Officiel du 29 juin 2021 prise en application des articles L314-3 et R314-36 

du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 31 mai 2021 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu  l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 13 mai 2008 de la structure SSIAD 

ADMR AUBIGNY EN ARTOIS , sis 120 rue Georges Lamiot  à Aubigny-en-Artois et gérée par 

l’entité dénommée ADMR AUBIGNY EN ARTOIS ; 

Vu la décision tarifaire en date du 23 mars 2021 ; 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 5 juillet 2021 par 

l'ARS ; 
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Considérant l’absence de réponse de la structure ; 

Considérant  la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 5 juillet 2021 ; 

 

DECIDE 

 

Article 1
ER

   A compter du 26 août 2021, la dotation globale de soins est fixée à 576 907,95 € au titre de 
2021 dont 1 952,16 € de crédits non reconductibles.  

- pour l’accueil de personnes âgées : 576 907,95 € (fraction forfaitaire s’élevant à 
48 075,66 €) 

 Le prix de journée est fixé à 31,61 €. 

  

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

 GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

132 800,00  

- dont CNR  

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

462 198,83  

- dont CNR 900,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

65 492,03  

- dont CNR 1 052,16 

Reprise de déficits    0,00  

TOTAL Dépenses 660 490,86  

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

576 907,85  

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

   0,00  

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

   0,00  

Reprise d’excédents 83 582,91  

TOTAL Recettes 660 490,86  

 

 

Article 2  A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Dotation globale de soins 2022 : 658 538,70 €. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 658 538,70 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

54 878,23 €). 

 Le prix de journée est fixé à 36,08 €. 

 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois 
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C.O.50015, 54035, NANCY Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Hauts-de-France. 

Article 5  Le directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ADMR AUBIGNY 

EN ARTOIS (FINESS : 620 108 803) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Lille le 26 août 2021 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2021 

DU SSIAD ADMR FREVENT à Frévent  

 FINESS : 620115154 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

Vu  le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du 

CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 18 juin 2021 relative 

aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes 

âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations 

régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2021 

publiée au Journal Officiel du 29 juin 2021 prise en application des articles L314-3 et R314-36 

du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 31 mai 2021 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu  l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 7 décembre 2010 de la structure 

SSIAD ADMR FREVENT , sis 34 bis avenue philippe Lebas  à Frévent et gérée par l’entité 

dénommée ADMR AUXI LEPARCQ ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30 octobre 2020 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD ADMR 

FREVENT (620 115 154 ) pour 2021 ;  

Considérant  les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 7 juillet 2021 

par l'ARS ; 
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Considérant  l’absence de réponse de la structure ; 

Considérant  la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 7 juillet 2021 ; 

DECIDE 

 

Article 1
ER

   A compter du 1
er

 août 2021, la dotation globale de soins est fixée à 567 896,29 € au titre de 
2021 dont 1 250,00 € de crédits non reconductibles.  

- pour l’accueil de personnes âgées : 398 607,52 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

33 217,29 €) 

Le prix de journée est fixé à 21,84 €. 

 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 169 288,77 € (fraction forfaitaire s’élevant  

à 14 107,40 €) 

Le prix de journée est fixé à 30,92 € 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

MONTANTS PH 
EN EUROS 

TOTAL 
EN EUROS 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

144 653,65  37 985,00 

765 505,51 

- dont CNR 950,00 300,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

420 903,09  120 282,33 

- dont CNR   

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

30 660,00  11 021,44 

- dont CNR   

Reprise de déficits 0,00  0,00  

TOTAL Dépenses 596 216,74  169 288,77  

Groupe I 
Produits de la tarification 

398 607,52  169 288,77 
567 896,29 

 
 
 
 
 

197 609,22 

- dont CNR 950,00 300,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

   0,00  0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

   0,00  0,00 

Reprise d’excédents 197 609,22   

TOTAL Recettes 596 216,74  169 288,77 

 

 

Article 2  A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Dotation globale de soins 2022 : 764 255,51 €. Cette dotation se répartit comme suit : 

 

- pour l’accueil de personnes âgées : 595 266,74 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

49 605,56 €). 

 Le prix de journée est fixé à 32,62 €. 

  

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-08-18-00024 - DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION

GLOBALE DE SOINS POUR 2021

DU SSIAD ADMR FREVENT à Frévent 

 FINESS : 620115154

48



3/3 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 168 988,77 € (fraction forfaitaire s’élevant  

à 14 082,40 €) 

 Le prix de journée est fixé à 30,86 € 

 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois 

C.O.50015, 54035, NANCY Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Hauts-de-France. 

Article 5  Le directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ADMR AUXI 

LEPARCQ (FINESS : 620 115 147) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Lille, le 18 août 2021 
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R32-2021-08-18-00035

DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA

DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2021

DU SSIAD ARRAS CCAS à Arras 

 FINESS : 620108803

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-08-18-00035 - DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION

GLOBALE DE SOINS POUR 2021

DU SSIAD ARRAS CCAS à Arras 

 FINESS : 620108803

50



1/3 

 
 

 

DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2021 

DU SSIAD ARRAS CCAS à Arras  

 FINESS : 620108803 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

Vu  le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du 

CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 18 juin 2021 relative 

aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes 

âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations 

régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2021 

publiée au Journal Officiel du 29 juin 2021 prise en application des articles L314-3 et R314-36 

du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 31 mai 2021 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu  l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du  de la structure SSIAD ARRAS 

CCAS , sis 62, rue des 3 visages  à Arras et gérée par l’entité dénommée CCAS Arras ; 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 7 juillet 2021 par 

l'ARS ; 

Considérant l’absence de réponse de la structure ; 
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Considérant  la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 7 juillet 2021 ; 

 

DECIDE 

 

Article 1
ER

   A compter du 26 août 2021, la dotation globale de soins est fixée à 466 227,16 € au titre de 
2021 dont 550,00 € de crédits non reconductibles.  

- pour l’accueil de personnes âgées : 466 227,16 € (fraction forfaitaire s’élevant à 
38 852,26 €) 

 Le prix de journée est fixé à 31,93 € 

  

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

 GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

94 540,00  

- dont CNR  

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

358 496,16  

- dont CNR 550,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

13 191,00  

- dont CNR  

Reprise de déficits    0,00  

TOTAL Dépenses 466 227,16  

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

466 227,16  

- dont CNR  

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

   0,00  

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

   0,00  

Reprise d’excédents    0,00  

TOTAL Recettes 466 227,16  

 

 

Article 2  A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Dotation globale de soins 2022 : 465 677,16 €. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 465 677,16 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

38 806,43 €). 

 Le prix de journée est fixé à 31,89 €. 

 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois 

C.O.50015, 54035, NANCY Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Hauts-de-France. 

Article 5  Le directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS Arras 

(FINESS : 620 109 157) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Lille, le 26 août 2021 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2021 

DU SSIAD Calais Soins et Santé à Calais  

 FINESS : 620025353 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

Vu  le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du 

CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 18 juin 2021 relative 

aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes 

âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations 

régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2021 

publiée au Journal Officiel du 29 juin 2021 prise en application des articles L314-3 et R314-36 

du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 31 mai 2021 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu  l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 11 juillet 2016 de la structure 

SSIAD Calais Soins et Santé , sis 208 Avenue Roger Salengro BP 171 à Calais et gérée par 

l’entité dénommée Association Soins et Santé ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30 octobre 2020 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD Calais Soins et 

Santé (620 025 353 ) pour 2021 ;  

Considérant  les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 7 juillet 2021 

par l'ARS ; 
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Considérant  l’absence de réponse de la structure ; 

Considérant  la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 7 juillet 2021 ; 

DECIDE 

 

Article 1
ER

   A compter du 1
er

 août 2021, la dotation globale de soins est fixée à 1 018 599,84 € au titre 
de 2021 dont 2 919,22  de crédits non reconductibles.  

- pour l’accueil de personnes âgées : 834 569,58€ (fraction forfaitaire s’élevant à 

69 547,47 €) 

Le prix de journée est fixé à 38,11 € 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 184 030,26 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

15 335,86 €) 

 Le prix de journée est fixé à 33,61 € 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

MONTANTS PH 
EN EUROS 

TOTAL 
EN EUROS 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

190 777,70  28 109,46 

1 020 159,40 

- dont CNR 1 252,03 300,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

532 022,18  148 606,47 

- dont CNR 1 367,19  

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

44 454,56  7 314,33 

- dont CNR 0,00 €  

Reprise de déficits 68 874,70   

TOTAL Dépenses 836 129,14  184 030,26 

Groupe I 
Produits de la tarification 

834 569,58  184 030,26 

1 020 159,40 

- dont CNR 2 619,22 € 300,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

   0,00   

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

1 559,56   

Reprise d’excédents    0,00   

TOTAL Recettes 836 129,14  184 030,26 

 

Article 2  A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Dotation globale de soins 2022 : 946 805,92 €. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 763 075,66 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

63 589,64 €). 

Le prix de journée est fixé à 34,84 €. 

  

- pour l’accueil de personnes handicapées : 183 730,26 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

15 310,86 €). 

Le prix de journée est fixé à 33,56 €. 
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Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois 

C.O.50015, 54035, NANCY Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publicatio ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Hauts-de-France. 

Article 5  Le directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Association Soins 

et Santé (FINESS : 620 001 198) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Lille, le 18 août 2021 
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R32-2021-08-18-00026

DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA

DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2021

DU SSIAD CCAS HENIN BEAUMONT à

Hénin-Beaumont 

 FINESS : 620107110
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2021 

DU SSIAD CCAS HENIN BEAUMONT à Hénin-Beaumont  

 FINESS : 620107110 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

Vu  le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du 

CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 18 juin 2021 relative 

aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes 

âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations 

régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2021 

publiée au Journal Officiel du 29 juin 2021 prise en application des articles L314-3 et R314-36 

du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 31 mai 2021 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu  l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 19 août 1994 de la structure 

SSIAD CCAS HENIN BEAUMONT , sis Rue de Conchali  à Hénin-Beaumont et gérée par 

l’entité dénommée CCAS d'HENIN BEAUMONT ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30 octobre 2020 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD CCAS HENIN 

BEAUMONT (620 107 110 ) pour 2021 ;  

Considérant  les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 7 juillet 2021 

par l'ARS ; 
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Considérant  l’absence de réponse de la structure ; 

Considérant  la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 7 juillet 2021 ; 

DECIDE 

 

Article 1
ER

   A compter du 1
er

 août 2021, la dotation globale de soins est fixée à 352 911,77 € au titre de 
2021 dont -  90,35  de crédits non reconductibles.  

- pour l’accueil de personnes âgées : 352 911,77 € (fraction forfaitaire s’élevant à 
29 409,31 €) 

 Le prix de journée est fixé à 31,19 € 

  

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

 GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

95 521,13  

- dont CNR - 90,35 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

305 309,55  

- dont CNR  

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

4 004,33  

- dont CNR  

Reprise de déficits    0,00  

TOTAL Dépenses 404 835,01  

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

352 911,77  

- dont CNR -90,35 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

   0,00  

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

   0,00  

Reprise d’excédents 51 923,24  

TOTAL Recettes 404 835,01  

 

 

Article 2  A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Dotation globale de soins 2022 : 404 925,36 €. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 404 925,36 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

33 743,78 €). 

 Le prix de journée est fixé à 37,78 €. 

 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois 

C.O.50015, 54035, NANCY Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Hauts-de-France. 

Article 5  Le directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS d'HENIN 

BEAUMONT (FINESS : 620 109 132) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Lille, le 18 août 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2021 

DU SSIAD Desvres DOMILIANE à Desvres  

 FINESS : 620115139 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

Vu  le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du 

CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 18 juin 2021 relative 

aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes 

âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations 

régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2021 

publiée au Journal Officiel du 29 juin 2021 prise en application des articles L314-3 et R314-36 

du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 31 mai 2021 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu  l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 28 décembre 2009 de la structure 

SSIAD Desvres DOMILIANE , sis 5, Rue du Cygne  à Desvres et gérée par l’entité 

dénommée DOMI-LIANE ; 

Vu  la décision tarifaire en date du 23 mars 2021 ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30 octobre 2020 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD Desvres 

DOMILIANE (620 115 139) pour 2021 ;  
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Considérant  les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 7 juillet 2021 

par l'ARS ; 

Considérant  votre réponse à la procédure contradictoire, arrivée hors délai le 3 août 2021 ; 

Considérant  la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 7 juillet 2021 ; 

DECIDE 

 

Article 1
ER

   A compter du 1
er

 août 2021, la dotation globale de soins est fixée à 1 012 218,78 € au titre 
de 2021 dont -3 991,54  de crédits non reconductibles.  

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 012 218,78 € (fraction forfaitaire s’élevant à 
84 351,57 €) concernant une autorisation de 87 places. 

 Le prix de journée est fixé à 31 87€. 

  

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

 GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

270 544,00  

- dont CNR - 917,79 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

735 061,03  

- dont CNR - 3 073,75 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

27 712,35  

- dont CNR  

Reprise de déficits    0,00  

TOTAL Dépenses 1 033 317,38  

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

1 012 218,78  

- dont CNR - 3 991,54 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

   0,00  

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

   0,00  

Reprise d’excédents 21 098,60  

TOTAL Recettes 1 033 317,38  

 

 

Article 2  A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Dotation globale de soins 2022 : 1 037 308,92 €. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 037 308,92 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

86 442,41€). 

 Le prix de journée est fixé à 32,66 €. 
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Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois 

C.O.50015, 54035, NANCY Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Hauts-de-France. 

Article 5  Le directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire DOMI-LIANE 

(FINESS : 620 115 030) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Lille, le 18 août 2021 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2021 

DU SSIAD ECOUST ST MEIN PA ESAD PH à Écoust-Saint-Mein  

 FINESS : 620115121 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

Vu  le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 
(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 
forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 
hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du 
CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 18 juin 2021 relative 
aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et 
services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes 
âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 
de santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations 
régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2021 
publiée au Journal Officiel du 29 juin 2021 prise en application des articles L314-3 et R314-36 
du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 31 mai 2021 modifiée portant 
délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu  l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du  de la structure SSIAD ECOUST 
ST MEIN  PA , sis Place du Général de Gaulle  à Écoust-Saint-Mein et gérée par l’entité 
dénommée association 3S ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30 octobre 2020 par 

la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD ECOUST ST MEIN PA ESAD PH 

(620 115 121) pour 2021 ;  
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Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 7 juillet 2021 par 

l'ARS ; 

Considérant l’absence de réponse de la structure ; 

Considérant  la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 7 juillet 2021 ; 

DECIDE 

 

Article 1ER
   A compter du 26 août 2021, la dotation globale de soins est fixée à 1 303 384,65 € au titre 

de 2021 dont 4 300,00 € de trop perçus de crédits non reconductibles.  

- pour l’accueil de personnes âgées : 816 497,76 € (fraction forfaitaire s’élevant à  
68 041,48 €) 
Le prix de journée est fixé à 31,07 €. 
 

- pour l’équipe spécialisée Alzheimer à domicile : 147 407,92 € (fraction forfaitaire s’élevant 
 à 12 283,99 €) 

 Le prix de journée est fixé à 40,38 €. 
 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 339 478,97 € (la fraction forfaitaire s’élevant à 
28 289,91 €) 
Le prix de journée est fixé à 31,00 €. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS PA 

EN EUROS 
MONTANTS PH 

EN EUROS 
TOTAL 

EN EUROS 
Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 227 486,98 72 372,56 

1 370 021,21 

- dont SSIAD PA 209 552,69  

- dont équipe spécialisée Alzheimer 17 934,29  
Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 709 655,15 251 949,26 

- dont SSIAD  579 639,63  
- dont équipe spécialisée Alzheimer 130 015,52  
Dont CNR  500,00 
- dont Trop perçu 4 800,00  
Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 77 082,64 31 474,62 

- dont SSIAD  61 136,04  
- dont équipe spécialisée Alzheimer 15 946,60  
Reprise de déficits 

0,00 0,00 0,00 

Groupe I 
Produits de la tarification 963 905,68 339 478,97 

1 303 384,65 

- dont SSIAD  816 497,76  
- dont équipe spécialisée Alzheimer 147 407,92  
Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 0,00 0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 0,00 0,00 

Reprise d’excédents 50 319,09 16 317,47 66 636,56 
- dont SSIAD  33 830,60   
- dont équipe spécialisée Alzheimer 16 488,49   
 
 

Article 2  A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 
Dotation globale de soins 2022 : 1 374 321,21 €. Cette dotation se répartit comme suit : 
 

- pour l’accueil de personnes âgées : 855 128,36 € (fraction forfaitaire s’élevant  
à 71 260,70 €). 
Le prix de journée est fixé à 32,54 €. 
 

- pour l’équipe spécialisée Alzheimer à domicile : 163 896,41 € (fraction forfaitaire s’élevant à 
13 658,03 €) 

 Le prix de journée est fixé à 44,90 €. 
 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 355 296,44 € (la fraction forfaitaire s’élevant à 
29 608,03 €). 
Le prix de journée est fixé à 32,47 €. 

 
Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois 
C.O.50015, 54035, NANCY Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Hauts-de-France. 
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Article 5  Le directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire association 3S 
(FINESS : 620 115 121) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Lille, le 26 août 2021 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2021 

DU SSIAD Etaples à Étaples  

 FINESS : 620110254 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

Vu  le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 
(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 
forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 
hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du 
CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 18 juin 2021 relative 
aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et 
services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes 
âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 
de santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations 
régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2021 
publiée au Journal Officiel du 29 juin 2021 prise en application des articles L314-3 et R314-36 
du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 31 mai 2021 modifiée portant 
délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu  l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 22 juin 2009 de la structure 
SSIAD Etaples , sis Résidence Plein Ciel Rue du Bois à Étaples et gérée par l’entité 
dénommée Association de Développement Sanitaire du Littoral ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30 octobre 2020 
par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD Etaples (620 
110 254 ) pour 2021 ;  

Considérant  les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 7 juillet 2021 
par l'ARS ; 
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Considérant  l’absence de réponse de la structure ; 

Considérant  la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 7 juillet 2021 ; 

DECIDE 

 

Article 1ER
   A compter du 1er août 2021, la dotation globale de soins est fixée à 708 914,67 € au titre de 

2021 dont 1 509,01  de crédits non reconductibles.  

- pour l’accueil de personnes âgées : 708 914,67 € (fraction forfaitaire s’élevant à 
59 076,22 €) 

 Le prix de journée est fixé à 31,84 € 

  

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

 GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 128 225,70  

- dont CNR 1 510,00 
Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 591 156,00  

- dont CNR - 0,99 
Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 16 729,18  

- dont CNR  
Reprise de déficits    0,00  

TOTAL Dépenses 736 110,88  

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 708 914,67  

- dont CNR 1 509,01 
Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation    0,00  

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables    0,00  

Reprise d’excédents 27 196,21  
TOTAL Recettes 736 110,88  

 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Dotation globale de soins 2022 : 734 601,87 €. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 734 601,87 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

61 216,82 €). 

 Le prix de journée est fixé à 33,99 €. 

 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois 

C.O.50015, 54035, NANCY Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Hauts-de-France. 

Article 5  Le directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Association de 

Développement Sanitaire du Littoral (FINESS : 620 001 966) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Lille, le 18 août 2021 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2021 

DU SSIAD Fruges-Fauquembergues à Fruges  

 FINESS : 620114884 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

Vu  le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du 

CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 18 juin 2021 relative 

aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes 

âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations 

régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2021 

publiée au Journal Officiel du 29 juin 2021 prise en application des articles L314-3 et R314-36 

du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 31 mai 2021 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu  l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 22 décembre 2009 de la structure 

SSIAD Fruges-Fauquembergues , sis 1 Avenue François Mitterand  à Fruges et gérée par 

l’entité dénommée Association de soins à domicile en milieu rural ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30 octobre 2020 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD Fruges-

Fauquembergues (620 114 884 ) pour 2021 ;  

Considérant  les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 7 juillet 2021 

par l'ARS ; 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2021-08-18-00025 - DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION

GLOBALE DE SOINS POUR 2021

DU SSIAD Fruges-Fauquembergues à Fruges 

 FINESS : 620114884

76



2/3 

Considérant  votre réponse à la procédure contradictoire, arrivée hors délai le 26 juillet 2021 ; 

Considérant  la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 7 juillet 2021 ; 

 

DECIDE 

 

Article 1
ER

   A compter du 11 août 2021, la dotation globale de soins est fixée à 673 974,91 € au titre de 
2021 dont 1 100,00  de crédits non reconductibles.  

- pour l’accueil de personnes âgées : 593 201,02 € (fraction forfaitaire s’élevant à 
49 433,42 €) 
 Le prix de journée est fixé à 32,50 € 
 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 80 773,89 € (fraction forfaitaire s’élevant à 
6 731,16 €) 

 Le prix de journée est fixé à 18,44 € 
 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS PA 

EN EUROS 
MONTANTS PH 

EN EUROS 
TOTAL 

EN EUROS 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

151 365,75 
24 990,00 

755 391,35 

- dont CNR 1 896,31 300,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

449 809,67 
109 929,13 

- dont surcoût -1 096,31  

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

15 236,80  
4 060,00 

- dont CNR   

Reprise de déficits    0,00  

TOTAL Dépenses 616 412,22 138 979,13 

Groupe I 
Produits de la tarification 

593 201,02 80 773,89 

755 391,35 

- dont CNR 800,00 300,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

   0,00 
 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

   0,00 
 

Reprise d’excédents 23 211,20 58 205,24 

TOTAL Recettes 616 412,22 138 979,13 

 

 

Article 2  A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Dotation globale de soins 2022 : 754 291,35 €. Cette dotation se répartit comme suit : 

 

- pour l’accueil de personnes âgées : 615 612,22 € (fraction forfaitaire s’élevant à 
51 301,02 €). 

 Le prix de journée est fixé à 33,73 €. 
  

-  pour l’accueil de personnes handicapées : 138 679,13 € (fraction forfaitaire s’élevant à 
11 556,59 €) 

 Le prix de journée est fixé à 31,66 €. 
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Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois 

C.O.50015, 54035, NANCY Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Hauts-de-France. 

Article 5  Le directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Association de 

soins à domicile en milieu rural (FINESS : 620 114 876) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Lille, le 18 août 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2021 

DU SSIAD Le Portel à Portel(Le)  

 FINESS : 620020529 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

Vu  le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu Le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du 

CASF ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 18 juin 2021 relative 

aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes 

âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 

de santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations 

régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l’année 2021 

publiée au Journal Officiel du 29 juin 2021 prise en application des articles L314-3 et R314-36 

du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 31 mai 2021 modifiée portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu  l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 16 mai 2007 de la structure 

SSIAD Le Portel , sis 26 Avenue du 8 Septembre  à Portel(Le) et gérée par l’entité 

dénommée Association Soins et Services à Domicile ; 

Vu la décision tarifaire en date du 23 mars 2021 ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30 OCTOBRE 

2020 par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD Le Portel 

(620 020 529 ) pour 2021 ;  
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Considérant  les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 7 juillet 2021 

par l'ARS ; 

Considérant  l’absence de réponse de la structure ; 

Considérant  la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 7 juillet 2021; 

DECIDE 

 

Article 1
ER

   A compter du 1
er

 août 2021, la dotation globale de soins est fixée à 698 465,74 € au titre de 
2021 dont 3 680,39 € de crédits non reconductibles.  

- pour l’accueil de personnes âgées : 698 465,74 € (fraction forfaitaire s’élevant à 
58 205,48 €) 

Le prix de journée est fixé à 25,51 € 

  

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

 GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

227 066,33  

- dont CNR 950,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

652 533,10  

- dont CNR 2 730,39 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

25 744,94  

- dont CNR  

Reprise de déficits    0,00  

TOTAL Dépenses 905 344,37  

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

698 465,74  

- dont CNR 3 680,39 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

   0,00  

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

   0,00  

Reprise d’excédents 206 878,63  

TOTAL Recettes 905 344,37  

 

 

Article 2  A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Dotation globale de soins 2022 : 901 663,98 €. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 901 663,98 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

75 138,67 €). 

Le prix de journée est fixé à 32,93 €. 
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Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois 

C.O.50015, 54035, NANCY Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Hauts-de-France. 

Article 5  Le directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Association Soins 

et Services à Domicile (FINESS : 620 001 560) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Lille, le 18 août 2021 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE  POUR L’ANNEE 2021 DE 

MAS de LILLERS - 620117994 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 

Journal Officiel du 15 décembre 2020 ; 

Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Hauts-de-

France;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé 

des Hauts-de-France  (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’instruction ministérielle du 8 juin 2021 relative aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne 

budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap 

et des personnes âgées ; 

Vu l’instruction ministérielle du 8 juin 2021 relative aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne 

budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap 

et des personnes âgées ; 

Vu l’arrêté du 8 juin 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses et le montant total annuel des 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie 

mentionnée à l'article L. 314-3 du code de l'action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à 

l'article L. 314-3-4 du même code publié au journal officiel du 24 juin 2021 ; 

Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations régionales 

limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2021, publiée au journal officiel 

du 29 juin 2021  

Vu la décision du 31 mai 2021 modifiée portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 
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Vu l’arrêté préfectoral en date du  28 février 2005 autorisant l’extension de la structure dénommée MAS de 

LILLERS (620117994), sise Rue des Douves BP 54 62193 Lillers et gérée par l’entité dénommée CROIX 

ROUGE FRANCAISE (75072133) ; 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 23 octobre 2020 par 

la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée MAS de LILLERS (620117994), pour 

l’exercice 2021 ; 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier en date du 1er juillet 2021 

par l'ARS ; 

Considérant l’absence de réponse de la structure ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 16 août 2021. 

 
 

 
 

D E C I D E 

 

 

 
 

Article 1 – Pour l’exercice budgétaire 2021, la tarification des prestations de la structure dénommée MAS de 

LILLERS (620117994) est fixée comme suit, à compter du 1
er

 septembre 2021 ; 

 
MODALITES D’ACCUEIL PRIX DE JOURNEE EN 

EUROS  

Internat 237,75 € 

Semi internat 190,20 € 

 
 

Article 2  – A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction, à titre transitoire, sont les suivants : 

 
MODALITES D’ACCUEIL PRIX DE JOURNEE EN 

EUROS  

Internat 229,29 € 

Semi internat 183,43 € 

 
 
Article 3 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de Nancy - 6 rue du 

Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification 

ou de sa publication. 

Article 4 – La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire CROIX ROUGE FRANCAISE (75072133) 

et à la structure dénommée MAS de LILLERS (620117994). 
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Article 5 – Le directeur de l’offre médico-sociale est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France. 

  Fait à Arras, le 16 août 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION POUR 2021 DU MONTANT ET DE LA 
REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL 

D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE : 
CAZIN-PERROCHAUD identifiée sous le numéro de FINESS : 620 000 166 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 
 

FAM EQUINOXE BERCK SUR MER (620 115 618) 

IEM L'ARPÈGE AUDRUICQ (620 116 376) 

IEM LES TROIS MOULINS (FUSION) BERCK SUR MER (620 112 524) 

IEM IMAGINE BOULOGNE SUR MER (620 119 255) 

IEM LES CYCLADES LEFOREST (620 117 036) 

ITEP/SESSAD  BERCK SUR MER (620 030 494) 

MAS LA DUNE AU VENT BERCK SUR MER (620 111 955) 

SESSAD L'ODYSSÉE BEAURAINVILLE (620 020 289) 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR ; 

 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 
publiée au Journal Officiel du 15 décembre 2020 ; 
 
Vu le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 
région Hauts-de-France;  
 
Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l’agence 
régionale de santé des Hauts-de-France  (M. Benoît Vallet) ; 
 
Vu l’instruction ministérielle du 8 juin 2021 relative aux orientations de l’exercice 2021 pour la 
campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en 
situation de handicap et des personnes âgées ; 
 
Vu l’arrêté du 8 juin 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif de dépenses et le montant total 
annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 
pour l'autonomie mentionnée à l'article L. 314-3 du code de l'action sociale et des familles et fixant le 
montant mentionné à l'article L. 314-3-4 du même code publié au journal officiel du 24 juin 2021 ; 
 
Vu la décision n° 2021-15 du 15 juin 2021 de la directrice de la CNSA relative aux dotations 
régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour l'année 2021, 
publiée au journal officiel du 29 juin 2021  
 
Vu  la décision du 31 mai 2021 modifiée portant délégations de signature du directeur général de 
l’agence régionale de santé Hauts-de-France;  
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Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens prenant effet au 01 janvier 2016; 
 
VU  la décision en date du 5 juillet 2021. 
 

 

DECIDE 

 

 
Article 1

er la décision en date du 5 juillet 2021 est modifiée. 
 
Article 2 La dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux 
financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CAZIN-PERROCHAUD identifiée sous 
le numéro de FINESS : 620 000 166, a été fixée à 19 640 770,33 €,  dont :  

 
 

Dotations (en €) 

 AM ....................................  

FAM  (620 115 618) ............... 661 062,37 €  
IEM  (620 116 376) ............... 922 316,60 €  
IEM  (620 112 524) ............ 6 607 532,50 €  
IEM  (620 119 255) ............... 933 241,99 €  
IEM  (620 117 036) ............ 1 145 231,49 €  
ITEP/SESSAD  (620 030 494) ............ 3 436 825,75 €  
MAS  (620 111 955) ............ 4 298 526,64 €  
SESSAD  (620 020 289) ............ 1 636 032,99 €  

 
 

Prix de journée (en €) 

 Internat ................ Semi Internat 

IEM  (620 116 376) .......................... 0,00 € 223,18 € 
IEM  (620 112 524) ...................... 375,79 € 250,52 € 
IEM  (620 119 255) .......................... 0,00 € 250,26 € 
IEM  (620 117 036) .......................... 0,00 € 261,62 € 
ITEP/SESSAD  (620 030 494) ...................... 374,88 € 249,92 € 

 

 

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées,  s’établit à : 

La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à  1 636 730,86 €. 
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Dotation Forfaitaire Mensuelle (en €) 

 Assurance Maladie ...............................................  

FAM  (620 115 618) ................. 55 088,53 €  
IEM  (620 116 376) ................. 76 859,72 €  
IEM  (620 112 524) ............... 550 627,71 €  
IEM  (620 119 255) ................. 77 770,17 €  
IEM  (620 117 036) ................. 95 435,96 €  
ITEP/SESSAD  (620 030 494) ............... 286 402,15 €  
MAS  (620 111 955) ............... 356 210,55 €  
SESSAD  (620 020 289) ............... 136 336,08 €  

 
  

Article 3 La dotation globalisée commune à compter du 1er janvier 2022, des établissements 
et services médico-sociaux financés par l’assurance maladie s’élèvera à 19 516 642,99 € soit une 
fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation de 1 626 386,92 € 
 

Détail par établissement pour chaque montant spécifié 
ci-dessus : 

Dotation au 1er 
janvier 2022 

Douzième au 
1er janvier 

2022 

FAM  (620 115 618) ..................................... 600 745,66 € 50 062,14 € 
IEM  (620 116 376) ..................................... 917 744,03 € 76 478,67 € 
IEM  (620 112 524) .................................. 6 670 322,07 € 555 860,17 € 
IEM  (620 119 255) ..................................... 924 992,10 € 77 082,68 € 
IEM  (620 117 036) .................................. 1 129 472,09 € 94 122,67 € 
ITEP/SESSAD  (620 030 494) .................................. 3 423 401,09 € 285 283,42 € 
MAS  (620 111 955) .................................. 4 207 711,84 € 350 642,65 € 
SESSAD  (620 020 289) .................................. 1 642 254,11 € 136 854,51 € 

 

 

 

Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès 
du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel 
de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à 
compter de sa notification ou de sa publication.  
 
Article 4 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire CAZIN-PERROCHAUD 
identifiée sous le numéro de FINESS : 620 000 166 pour les structures incluses dans le CPOM.  
 
Article 5 Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargé de 
l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Hauts-de-France.  
 
 
Fait à LILLE, le 30 août 2021 
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